
Peut-on imposer des horaires variables dans un établissement
public ?

Réponse courte

Un établissement public luxembourgeois peut imposer des horaires variables, sous réserve du respect des

dispositions de la loi modifiée du 16 avril 1979 et du règlement grand-ducal du 12 novembre 2011 fixant les

conditions et modalités de l'horaire mobile. Cette mise en place requiert obligatoirement une consultation préalable

de la représentation du personnel et doit garantir un service minimal pendant les heures d'ouverture.

Définition

Les horaires variables constituent un système d'organisation du temps de travail permettant aux agents de

moduler leurs heures d'arrivée et de départ tout en respectant des plages fixes de présence obligatoire. Ce

système comprend des plages mobiles (horaires flexibles) et des plages fixes (présence obligatoire), tout en

maintenant la durée légale de travail de 40 heures hebdomadaires.

Conditions d’exercice

L'instauration d'horaires variables nécessite :

Une décision formelle de l'autorité administrative compétente

La consultation préalable obligatoire de la délégation du personnel (Art. 36 de la loi modifiée du 16 avril 1979)

Le respect d'une durée minimale de travail de 6 heures par jour

La définition de plages fixes garantissant la continuité du service public

La mise en place d'un système fiable de comptabilisation du temps de travail

Modalités pratiques

La mise en œuvre requiert :

L'établissement d'un règlement interne détaillant les modalités d'application

La définition des plages fixes et mobiles

L'installation d'un système de pointage conforme au RGPD

La détermination des modalités de récupération des heures excédentaires

La fixation d'une période de référence pour le calcul du temps de travail
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Le crédit d'heures ne peut excéder 40 heures, sauf dérogation exceptionnelle accordée par le chef d'administration.

Pratiques et recommandations

Pour une mise en place efficace :

Communiquer clairement les nouvelles règles aux agents

Former l'encadrement à la gestion des horaires variables

Prévoir une période d'adaptation

Établir des procédures claires pour les demandes de dérogation

Effectuer un suivi régulier du système

Cadre juridique

Loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général des fonctionnaires de l'État (Art. 18-1 et 36)

Règlement grand-ducal du 12 novembre 2011 fixant les conditions et modalités de l'horaire mobile

Loi du 1er août 2018 portant organisation de la Commission nationale pour la protection des données

Règlement grand-ducal du 3 mai 2019 portant organisation du temps de travail dans la fonction publique

Tout changement significatif dans l'organisation des horaires variables doit faire l'objet d'une nouvelle consultation du personnel et

d'une mise à jour du règlement interne. La traçabilité des décisions et consultations est essentielle pour prévenir d'éventuels

contentieux.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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